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SOLS SCELLES - FAIENCE 
 

 

 

GENERALITES : 
 

L'entrepreneur adjudicataire demeure responsable des désordres provoqués par l'exécution de 

l'ensemble des travaux du présent lot. 

 

En aucun cas, l'entrepreneur ne pourra arguer de l'imprécision des plans, prescriptions techniques, 

descriptifs et documents annexes ou d'omissions s'il y a lieu, pour refuser d'exécuter dans le cadre et 

les conditions de son marché, tout ou partie des travaux nécessaires au complet achèvement et à la 

parfaite utilisation des ouvrages. 

 

Il lui appartient donc d'apprécier l'importance et la nature des travaux à effectuer et de suppléer par 

ses connaissances techniques professionnelles aux détails dont l'emplacement, la nature ou la qualité 

seraient implicitement prévues dans une réalisation normale des travaux. 

 

 

 

Normes et règlements 
 

Exécution des travaux suivant normes et règlement en vigueur à ce jour, y compris Cahier des 

Charges, Cahier des Clauses Spéciales, Mémentos, Additifs et annexes, principalement : 

 

- DTU 52-1 Revêtements de sols scellés (octobre 1985) 

 

- DTU 55 revêtements muraux scellés (avril 1961) (faïence) 

 

 

 

Prestations à la charge de chaque entreprise 
 

Les entreprises devront fournir toutes les prestations dues à leur lot, et notamment : 

 

- participations à la synthèse, 

- études de détails concernant la conception et mise en oeuvre de leur matériaux, ainsi que les  

  incidents sur les ouvrages environnants 

- coordination avec les autres entreprises, 

- réalisation et mise en place de leurs ouvrages, 

- plans de recollement et D.O.E. 
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Prescriptions générales 
 

L'entreprise devra se conformer aux règles générales et recommandations. elle devra prévoir 

toutes les interventions nécessaires au bon déroulement du chantier et notamment : 

 

- remise des offres avec détermination des types de VARIANTES ainsi que toute  

  documentation et échantillons nécessaires à leur compréhension. 

- prescriptions techniques et réglementaires, 

- réception des supports, 

- trait de niveau et entretien, 

- échantillons, 

- tolérance de pose, 

- recommandations acoustiques, 

- aspect final, 

- nettoyage de chantier permanent. 

 
 

 

Description des ouvrages 

 

Carrelage grès en pose collée : 
 

Fourniture et pose de carrelage en grès comprenant : 

 

- pose collée  

- carrelage grès émaillé de chez CaroFrance, classement U4 - P4 - E3 , format 30/30 cm. 

- teintes au choix de l'architecte suivant sujétions de calepinage de teintes différentes, 

- mise en oeuvre de joints de recoupement en PVC suivant les normes (calepinage à soumettre  

  au Maître d'Oeuvre et au Bureau de Contrôle). 

- mise en oeuvre de joints au mortier de jointoiement. 

 

Travaux comprenant : 

 

- ajustages, coupes, alignement des joints, protections, nettoyages et sujétions de finitions. 

 

Nota : 

 

- les plinthes sont prévues en bois au lot menuiserie pour les logements 

 

 

 

LOCALISATION  
 

- pour l'ensemble des locaux :  - des logements au rez de jardin 

     - du salon de coiffure au rez de chaussée 

 

Nota : carrelage de teinte blanche dans le salon de coiffure 
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ETANCHEITE : 

 

L’entrepreneur devra l’application d’une imperméabilisation, comprenant : 

- traitement du support par nettoyage et brossage 

- application d’un primaire d’accrochage 

- application de 2 couches imperméabilisation 

- bandes antoilage pour renfort des angles et relevé en périphérie 
 

LOCALISATION : 
 

- sous faïence des murs en périphérie des douches 
 

 

Carrelage mural : 
 

Fourniture et pose de carreaux grès émaillé, comprenant : 

 

- nettoyage du support et pose à la colle spéciale recommandée par le fabricant, ayant eu un  

  avis technique du C.S.T.B. 

- les colles ou ciment colles de pose auront les agréments ou avis techniques nécessaires. 

- les carreaux de rebords et d'angles à bords extérieurs arrondis, 

- le jointoiement sera effectué au coulis de ciment spécial faïence, 

- le support recevra les enduits conformes au prescriptions techniques du CSTB n° 1370, 

- le support recevra une couche étanchéité pelliculaire en périphérie de la douche et baignoire 

- les coupes, entailles, carreaux de rives à bords arrondis et jointoiement à la barbotine de  

  ciment blanc, 

- garnissage en périphérie et joints souples au pourtour des appareils sanitaires, 

- nettoyage après coup, 

- carrelage en grès de chez Villeroy et Boch- Réf. Graniwall en carreaux de 15/15 cm, 

- couleurs au choix de l'architecte dans la gamme du fabricant. 

 

LOCALISATION  

 

- en périphérie des sanitaires sur 2,10 m hauteur des logements et salon de coiffure 

- crédence des appareils dans cuisine logements sur 0,60 m hauteur et addos du lavabo dans  

  salon de coiffure 

 

 

Baguettes de finition  
 

Fourniture et pose de baguettes type inox comprenant : 

 

- baguette inox avec fixation par encastrement sous faïence, 

- bourrage à la colle 

- sujétions de coupes d'onglets et autres. 

 

LOCALISATION 

 

- pour protection des angles dans les carrelages muraux 



 5 

Chape au mortier de ciment 
 

L'entrepreneur devra la réalisation d'une chape au mortier de ciment d'épaisseur adaptée (6 cm 

épaisseur minimum), comprenant : 

- la préparation et le nettoyage du dallage 

- la protection des ouvrages attenants 

- le coulage de la chape avec finition lisée et trame incorporée 

- toutes sujétions de bonne mise en oeuvre et de bonne finition 

 

LOCALISATION : 

 

- pour l’ensemble des locaux du salon de coiffure au rez-de-chaussée 

 

NOTA : 

 

L’entrepreneur peut également proposer la mise en œuvre d’une chape auto-nivelante à base 

de ciment 

 

 

 

 

       Fait à Pontaumur,  

 


